
 

 

 

 

AVIS DE RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT INDIVIDUEL  

                                                                                                                                                  

                     Date : 05 Avril 2022                                      

                                      
Pays : Côte d’Ivoire 

Description de la mission : Recrutement d’un(e) consultant(e) national(e) pour l’analyse de l’ODD 14 dans 
le cadre du VNR. 

 
Nom du projet : CIV10 00101217 : PROGRAMME CADRE D’APPUI AU PILOTAGE STRATEGIQUE DU 
DEVELOPPEMENT POUR LA REALISATION DES ODD (PPSD/ODD) 
 
Durée de la mission/services : Trente (30) jours 
 

L’offre doit être soumise à l’adresse suivante : 

Programme des Nations Unies pour le Développement 

01 BP 1747 ABIDJAN 01 

ANGLE AVENUE MARCHAND RUE GOURGAS 

PLATEAU EN FACE DE LA RADIO 

ou par courrier électronique à l’adresse procurement.offers.ci@undp.org  au plus tard le  

12 Avril 2022 à 17H00 

Toute demande d’éclaircissements doit être envoyée par courrier électronique à l’adresse indiquée ci-

dessus. Le service des Achats répondra par courrier électronique, et enverra à tous les soumissionnaires les 

copies des réponses écrites avec toutes les clarifications nécessaires, sans mentionner l’auteur de la 

question. 
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TERMES DE RÉFÉRENCE 

[Consultant national – Côte d’Ivoire VNR] 

Lieu: Côte d’Ivoire 

Date limite d'inscription: N/A 

Type of Contrat: Contrat Individuel 

Titre de poste: Consultant national pour l’analyse de l’ODD 14 dans le cadre du VNR 
Langues requises: Français 

Durée du contrat initial: 15 avril- 15 mai- (30 jours) 
 

CONTEXTE ET BACKGROUND 

L’impératif d’un programme pour l’après-2015, qui repose sur une approche holistique et équilibrée 
des trois dimensions du développement durable (économique, sociale et environnementale), a été 
concrétisé par l’adoption par les États membres de l’ONU, en septembre 2015, de l’Agenda 2030. Les 
dirigeants mondiaux ont, donc à ce titre, défini 17 objectifs de développement durable (ODD) déclinés 
en 169 cibles et 231 indicateurs pour les 15 années à venir. Cet Agenda 2030 qui met l'accent sur 
l'éradication de la pauvreté et l'idée de " ne laisser personne de côté ", représente une feuille de route 
universelle qui permettra d’orienter l’avenir de la planète vers des sociétés durables, plus résilientes et 
inclusives engagées pour la paix. Pour ce faire, tous les pays doivent accompagner ces engagements 
mondiaux d’une véritable volonté politique, d’une stratégie de mise en œuvre soutenue par un examen 
périodique des progrès vers l’atteinte des objectifs fixés.  

Les Rapports d’examens Nationaux Volontaires (RNV) permettent le partage d’expériences, y compris 
les réussites, les défis et les enseignements à retenir, en vue d’accélérer la mise en œuvre de l’Agenda 
2030. 

Après la présentation de son premier rapport au FPHN en 2019, la Côte d’Ivoire a souhaité produire un 
second RNV afin d’accélérer et optimiser son programme de développement en bénéficiant du partage 
d’expérience notamment les réussites, les défis et les enseignements. 

Partant, elle s’est inscrite pour présenter son deuxième rapport national volontaire au FPHN                                           
pour l’année 2022. 

Pour l’année 2022, quarante et six (46) RNV, dont celui de la Côte d’Ivoire, seront présentés au Forum 
Politique de Haut Niveau. Le rapport volontaire des pays mettra l’accent sur la mise en œuvre des cinq 
objectifs suivants ciblés par le forum sur le thème de « Reconstruire en mieux après la pandémie de 
maladie à coronavirus 2019 (COVID-19), tout en avançant sur la voie d’une mise en œuvre intégrale du 
programme de développement durable à l’horizon 2030 ». Ces objectifs sont : 

ODD 4 : Veiller à ce que tous puissent suivre une éducation de qualité dans des conditions d’équité et 
promouvoir les possibilités d’apprentissage tout au long de la vie 

ODD 5 : Parvenir à l'égalité des sexes et autonomiser toutes les femmes et les filles 

ODD 14 : Conserver et exploiter de manière durable les océans, les mers et les ressources marines aux 
fins du développement durable 



 

ODD 15 : Préserver et restaurer les écosystèmes terrestres 

ODD 17 : Partenariats pour la réalisation des objectifs 

Il appartient à chaque pays de mettre l’accent sur ces objectifs en approfondissant l’analyse des 
résultats obtenus et en se basant sur des études et des évaluations de politiques et stratégies 
sectorielles afin de disposer d’un rapport de qualité basé sur les évidences.  

Ainsi, le PNUD entend solliciter les services d’un consultant national pour appuyer la Côte d’Ivoire dans 
la réalisation d’une étude approfondie sur les progrès de l’ODD 14 (Conservation et exploitation des 
océans, des mers et des ressources marines en Côte d’Ivoire). 
 
OBJECTIFS :  
L’objectif général est la réalisation d’une étude approfondie sur le milieu aquatique dans le cadre de 
l’élaboration du Rapport National Volontaire (RNV) à présenter au Forum Politique de Haut Niveau en 
Juillet 2022. Le rapport doit non seulement décrire les tendances des indicateurs de l’ODD couvert, 
mais aussi analyser les causes sous-jacentes des tendances et proposer des politiques et des mesures 
pour surmonter les obstacles et relever les défis émergents. 

 

De manière spécifique, il s’agira de :  

- Analyser les tendances des indicateurs sur la préservation et la restauration des écosystèmes 
aquatiques en Côte d’Ivoire ; 

- Mesurer le niveau de connaissance des menaces sur la préservation et la restauration des 
écosystèmes aquatiques en Côte d’Ivoire ; 

- Analyser les effets de la pollution sur le milieu maritime et les eaux intérieures et ses 
conséquences sur les habitats et les peuplements ; 

- Examiner les mesures et réformes entreprises pour gérer et protéger durablement les 
écosystèmes marins et côtiers et pour rétablir les stocks de poissons dans les eaux maritimes, 
lagunaires et continentales ; 

- Faire l’état des lieux de la pêche sous toutes ses formes avec un accent sur la surpêche, la pêche 
illicite, non déclarée et non réglementée et aux pratiques de pêche destructrices ; 

- Analyser les effets de la COVID-19 sur les activités de recherche scientifique, de pêche et de 
plaisance ; 

- Faire ressortir le rang de la Côte d’Ivoire comparativement à d’autres pays ; 

- Décrire comment le secteur public, le parlement et les autres parties prenantes collaborent 
pour l’atteinte des cibles de ces ODD ; 

- Évaluer le niveau d'implication du secteur privé, de la société civile et des autres parties 
prenantes dans la mise en œuvre de l’ODD dans le pays    

  

Etant entendu qu’il s’agira du deuxième examen national volontaire de la Côte d’Ivoire, les progrès 
réalisés ainsi que les efforts accomplis depuis 2019 en réponse aux recommandations du VNR   
précédent devront être mis en exergue. 

 

 

 

 



 

 

FONCTIONS ET RESPONSABILITÉS 

Mandat, tâches et livrables 
 
Mandat 
Placés sous la supervision de l’Economiste Principal du PNUD et du Directeur Général de la Planification et de 
la Lutte Contre la Pauvreté et son équipe. La mission est d’élaborer un rapport sur les progrès réalisés dans la 
mise en œuvre de l’ODD 14 ; 

 
Principales tâches des consultants  
Le consultant devra accomplir les tâches suivantes : 
 

1. Revue détaillée de la littérature, des rapports, des plans et autres documents relatifs à l’ODD 14, 
au niveau national et international permettant d’obtenir des informations de base relatives au 
contexte actuel de la mise en œuvre de ces ODD en Côte d’Ivoire ; 

2. L’analyse du cadre national de mise en œuvre des politiques publiques du développement au 
regard de l’ODD 14 ; 

3. L’identification des cibles et indicateurs liés à la thématique ; 
4. L’identification des politiques et stratégies sectorielles pertinentes et leur analyse au regard des 

ODD 14 ; 
5. L’établissement d’une situation de référence pour les indicateurs retenus pour chacune des 

cibles et des sources de données clairement précisées ; 
6. L’évaluation du système statistique national au regard de sa capacité à répondre au suivi de 

l’ODD 14 et l’identification des besoins en renforcement de capacités en vue d’améliorer la 
collecte des données ; 

7. L’évaluation de l’impact des activités humaines sur les cibles de l’ODD 14 ; 
8. Consultation des principales parties prenantes dans le but de collecter des données 

quantitatives et qualitatives, à travers des entretiens et groupes de discussion avec des 
représentants du parlement, de l'administration publique, du Système des Nations Unies, de la 
Société Civile et du Secteur privé directement impliqués dans le processus de mise en œuvre de 
cet ODD ; 

9. Examen des progrès réalisés dans la mise en œuvre de l’ODD 14 par le gouvernement et les 
autres parties prenantes, y compris le secteur privé, en mettant l'accent sur l'inclusivité ; 

10. Analyse et interprétation des données collectées et compilées à l'aide de différentes techniques 
statistiques ;   

11. Consulter et exploiter diverses sources de reporting des ODD et montrer la place qu’occupe la 
Côte d’Ivoire sur cet ODD 

12. Proposer un canevas de rapport thématique sur la base de l'analyse et de l'interprétation des 
données et des informations recueillies en mettant l’accent sur l’esthétique, les images et toute 
illustration de la vie des populations impliquées ou impactées par la mise en œuvre de cet ODD ;  

13. Relever les aspects liés au genre concernant cet ODD ; 
14. Partager l’ébauche du rapport thématique préliminaire avec le PNUD ; 
15. Soumettre le rapport provisoire au PNUD, au BCR et à la DGP ; 
16.  Réaliser une présentation interne du rapport provisoire ; 
17. Soumettre le rapport final au PNUD, au BCR et à la DGP ;  
18.  Participer aux travaux de consolidation des rapports à organiser par la Direction Générale du 

Plan 
 
 
 
 



 
Livrables et conditions de paiement /  

Livrables / Produits Dates d'échéance cibles Montant 
 

Canevas du rapport 
 

20 avril 2022 
 
20% de la valeur du contrat 

Rapport provisoire contenant la collecte et 
analyse initiales des données ainsi que les 
messages-clés  

 
30 avril 2022 

 

 
30% de la valeur du contrat 

 

Rapport final 
 

 
       15 mai 2022 

 
50% de la valeur du contrat 

 
Durée du travail 
Le consultant travaillera pendant 30 jours chacun. 
 
QUALIFICATIONS : 
 
Compétences : 

• Excellente capacité d’analyse et de reporting des données 
•  Excellente capacité de rédaction de rapports, d'analyse et de communication 
• Compétences solides et avérées dans les méthodes d'analyse qualitative et quantitative 
• Capacité avérée à fournir des résultats de qualité dans des délais stricts 
• Familiarité avec l’Agenda 2030 des ODD ainsi que le processus des examens volontaires 

 

Education :  
Être titulaire d'une maitrise (BAC+4) minimum dans un domaine lié à l’ODD concerné.   
 
Expérience professionnelle : 

• Plusieurs années d'expérience professionnelle dans la collecte, l’analyse de données et la    
     production de rapports  
• Expérience dans le suivi et évaluation de programmes de développement   
• Expérience avérée dans le conseil aux entités gouvernementales et/ou aux partenaires de  
      développement des Nations unies en matière de politique de développement durable 
• Une expérience antérieure dans la réalisation de travaux avec le gouvernement et les agences  
      du système des Nations unies ou d'autres organisations internationales, sera un avantage 

 

Langue: 

• Excellentes compétences écrites et orales en français. 

• Une bonne connaissance pratique d'une autre langue officielle de l'ONU est un avantage. 

 

DOCUMENTS A INCLURE LORS DE LA SOUMISSION DE L’OFFRE 

Les Consultants intéressés doivent soumettre les documents et renseignements suivants pour prouver leurs 
qualifications : 
 

1. Offre : 
              (i) Expliquer pourquoi ils sont les mieux qualifiés pour ce travail. 
              (ii) Fournir une brève méthodologie de la manière dont ils approcheront et effectueront le travail. 
 

2. Offre financière 
3. CV personnel, en y incluant l’expérience acquise dans des projets similaires et au moins 3 références 
(numéro de téléphones et email à préciser).  

 



 

 

8. OFFRE FINANCIÈRE 

  
• Contrat forfaitaire 

L’offre financière doit indiquer le montant total du forfait, ainsi que les modalités de paiement précises et 
mesurables (quantitativement et qualitativement) relatives aux résultats concrets (à savoir, si les paiements 
doivent être échelonnés ou versés en totalité à la fin du contrat). Les paiements sont fonction du résultat, 
c’est-à-dire, à la livraison des services spécifiés dans les termes de référence. En vue d’assister le service 
demandeur dans la comparaison des offres financières, le montant forfaitaire de chacune de ces dernières 
sera détaillé (y compris, les voyages, les indemnités journalières et le nombre de jours de travail prévus.) 
 

Voyage : 

Tous les frais de voyage envisagés devront être inclus dans l’offre financière. Ils comprennent tous les 
déplacements pour rejoindre le lieu d’affectation ou le voyage de rapatriement. En général, le PNUD n’accepte 
pas des frais de voyage supérieurs au prix d’un billet en classe économique. Si le consultant individuel souhaite 
voyager en classe supérieure, il ou elle devra le faire en utilisant ses propres ressources. En cas de voyage 
imprévu, les frais de voyage, y compris les billets, les frais d’hébergement et les faux frais au départ et à 
l’arrivée, doivent être convenus, entre le service commercial et le consultant individuel concernés, avant le 
voyage, et seront remboursés. 

 

9. VALUATION 

Les consultants individuels seront évalués comme suit : 
 
 Analyse cumulative 

 
En utilisant cette méthode d’évaluation pondérée, un contrat sera attribué au consultant individuel dont l’offre a 
été évaluée et déterminée comme étant, à la fois : 
 

a) Efficace/conforme/acceptable, et 
b) Comme ayant reçu le score le plus élevé, déterminé à partir d’un ensemble prédéfini de critères techniques 

et financiers pondérés, spécifiques à la demande. 
* Poids des critères techniques : 70% 

* Poids des critères financiers : 30% 

Seuls les candidats qui obtiennent un minimum de 70 points sur un total de 100 points seront pris en 

compte pour l’évaluation financière 

 
 

Critère Coefficient  Point Max. 

Offre technique 70%  

• Qualification et expérience   40 

• Plan de travail  10 

• Méthodologie proposée et approche pour 
exécuter le travail selon les TDR 

 50 

Offre financière 30%  

 



 

  

Annexes 

Annexe 1- TERMES DE RÉFÉRENCE 

Annexe 2- CONDITIONS GÉNÉRALES RELATIVES AUX CONSULTANTS INDIVIDUELS. 

Annexe 3 - LETTRE DE SOUMISSION AU PNUD CONFIRMANT L'INTERET ET LA DISPONIBILITE DU 

PRESTATAIRE INDIVIDUEL (IC) 


